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Lettre aux Vendéens en 
vue des élections municipales 

 

Comme partout en France, les Vendéens sont appelés, les 15 et 22 mars prochains, 
à choisir les équipes municipales et communautaires des 253 communes de notre 
département.  

Au nom de l’Église, je remercie tous ceux et toutes celles qui se sont engagés au 
service du bien commun dans chacune de nos communes au cours du mandat qui 
s’achève, (les maires, leurs adjoints et adjointes, les présidents et présidentes 
d’intercommunalités, leurs vice-présidents et vice-présidentes et tous les élus 
municipaux et communautaires). Je remercie particulièrement les équipes qui ont 
permis à l’Église d’exercer sa mission, dans le respect du droit, en reconnaissant 
et respectant le rôle de l’école catholique, en entretenant ou en rénovant les églises 
et les presbytères, et en préservant le petit patrimoine religieux comme les 
nombreux calvaires, marqueur de notre patrimoine rural et témoin de la Foi de nos 
anciens en la Résurrection du Christ. Ma gratitude s’exprime aussi envers tous les 
élus de 2020, dont l’engagement a été éprouvé par le covid et les confinements. 
Ils ont agi, au cœur des communautés humaines, en faveur des plus fragiles, en 
particulier de nos aînés.  

« Qu’as-tu fait de ton frère ? » demande Dieu à Caïn après qu’il a tué Abel (Gn 4). 
Alors que nos sociétés se fracturent, c’est la question qui est posée aux candidats 
comme aux électeurs à l’occasion de ces scrutins municipaux. Que dois-je faire ? 
Que dois-je faire pour bien faire ? Répondre à ces questions nécessite un temps 
de recul et de discernement. Depuis toujours les chrétiens ont vécu dans le monde, 
comme en témoigne la lettre à Diognète à la fin du IIème siècle : « les chrétiens ne 
se distinguent des autres hommes ni par le pays, ni par le langage, ni par les 
coutumes. Car ils n’habitent pas de villes qui leur soient propres, ils n’emploient pas 
quelques dialectes extraordinaires, leur genre de vie n’a rien de singulier ». 
Pourtant, ils ont toujours été appelés à témoigner de l’Évangile par leur 



 

comportement. Il est donc bon qu’ils participent, comme candidat ou comme 
électeur, à cette forme très haute de la charité qu’est l’engagement pour la cité. « 
Rendez à César ce qui est à César, à Dieu ce qui est à Dieu » (Mt 22, 15-21). 
L’Église ne se prononce pas sur le « comment », mais son enseignement est 
constant sur les objectifs : l’option préférentielle pour les pauvres, l’attention aux 
plus fragiles à cause de l’âge ou de la maladie, la promotion de la famille (famille, 
petite Église domestique), la dignité du travail (lequel est un bien pour l’homme1), 
la sauvegarde de la création2, la recherche de l’unité contre la division3.  

La Vendée, par son dynamisme économique et associatif, par son attention aux 
solidarités familiales et de proximité, est façonnée par des hommes et des femmes 
de bien dans de très nombreux secteurs. La gestion de nos communes et 
intercommunalités n’y fait pas exception. Il est juste que les chrétiens y prennent 
leur part.  

Je prie pour chacun d’entre vous, que vous soyez candidats ou électeurs. Je vous 
demande aussi de prier, qu’en cette période de campagne électorale où se débat 
le « comment » du service du frère ou de la sœur qui vit là, dans la commune, la 
place soit laissée à la volonté de Dieu. 

 Renauld de Dinechin 
Evêque de Luçon 

 
1 Pape Saint Jean Paul II, Laborem exercens. 
2 Pape François, Laudato si. 
3 Lettre de saint Paul aux Galates 5, 13-14. 


